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Assemblée annuelle de l’ACPNB, du 23 au 25 mai 2008

Rapport du Bureau du prévôt des incendies

En 2007, le personnel du Bureau du prévôt des incendies a mis l’accent sur le soutien continu et l’amélioration des Services d’incendie du Nouveau‑Brunswick, qui comprennent les enquêtes sur les incendies, l’élaboration de programmes de prévention des incendies, le soutien à l’élaboration des rapports d’incendie, la prestation de la formation et les interventions en cas d’incidents impliquant des matières dangereuses. Le poste d’analyste des politiques a été pourvu par Susan Gamble en avril 2007, ce qui complétait l’équipe du Bureau du prévôt des incendies.

La prestation de la formation des pompiers et le Programme d’intervention d’urgence impliquant des matières dangereuses demeurent les principales priorités de notre équipe. Le Bureau du prévôt des incendies a en outre ajouté dans son plan de travail les fausses alertes et les gyrophares rouges; ces projets sont appuyés par l’ACPNB et pilotés par Susan Gamble. Un résumé du rapport sur les gyrophares rouges sera fourni au cours de la conférence. Quarante services d’incendie ont été sélectionnés pour le projet relatif aux fausses alertes. Les renseignements recueillis aideront à déterminer la fréquence des alertes, notamment des fausses alarmes, ce qui permettra au Bureau du prévôt des incendies de recommander des mesures à l’ACPNB en vue de réduire le nombre de ces alertes.


· Statistiques de 2007 sur les incendies signalés
Total des incendies signalés : environ 30 000

Enquêtes du BPI sur les incendies : 168

      Décès attribuables à des incendies : 11 – 6 hommes, 2 femmes et 3 enfants

L’agente chargée des rapports d’incendie, en collaboration avec le prévôt régional des incendies, continue de fournir une formation et un soutien aux services d’incendie en matière de présentation des rapports d’incendie. Notre objectif est que tous les services d’incendie utilisent le système de soumission des incidents par Internet pour présenter leurs rapports d’incendie. Nous continuons de rappeler aux services d’incendie l’importance de l’obligation légale qu’a le chef‑pompier de signaler au prévôt des incendies chaque appel qui survient sur son territoire.  

· Prévention des incendies 

Feux de friture et d’huile de cuisson – Une recette dangereuse!

· La campagne de 2007 a connu un franc succès. Nous tenons à remercier l’ACPNB et le service d’incendie de Saint‑Jean pour le lancement de la Semaine de la prévention des incendies, qui a eu lieu le 6 octobre 2007. 
· La Semaine de la prévention des incendies de 2008 se déroulera du 5 au 11 octobre, et le lancement de cette année aura lieu à Woodstock le 4 octobre 2008.

Le thème de 2008 est « Vérifiez votre avertisseur de fumée – votre vie en dépend! ».
Encore une fois, le thème de la Semaine de la prévention des incendies sera diffusé seulement au Nouveau‑Brunswick. Le Comité directeur de la prévention des incendies est composé de représentants de l’Association des inspecteurs de la prévention des incendies du Nouveau‑Brunswick, de la Direction des communications et de la sensibilisation du public du ministère de la Sécurité publique et du Bureau du prévôt des incendies. Le Comité directeur de la prévention des incendies estimait que ce thème exprimait le besoin le plus pressant. De plus, les statistiques sur les incendies indiquent que le nombre élevé de décès attribuables à des incendies découle du manque de détecteurs de fumée en bon état de marche pouvant alerter les résidents de la présence d’un incendie. On estime que l’absence d’un détecteur de fumée en bon état de marche a contribué au décès de neuf personnes au Nouveau‑Brunswick en 2007, et les articles de fumeurs ont été la principale source d’inflammation causant des décès attribuables à des incendies l’année dernière.

La campagne Les détecteurs de fumée arrivent... pile a été relancée en 2006 et s’est poursuivie tout au long de 2007. Cela est de nouveau attribuable au partenariat créé entre le Bureau des assureurs habitation, automobile et entreprise du Canada, l’Association des chefs pompiers du Nouveau‑Brunswick, l’Association des inspecteurs de la prévention des incendies du Nouveau‑Brunswick et le Bureau du prévôt des incendies. Une somme totale de 30 000 $ a été utilisée pour acheter des détecteurs de fumée et des piles en 2007. En tout, 37 services d’incendie ont participé à la campagne activement en effectuant des visites dans 39 940 résidences et en distribuant gratuitement 2 846 détecteurs de fumée et 5 110 piles selon les besoins tout en faisant la promotion de la prévention des incendies. 

Les quatre maisons dangereuses qui ont été données aux bureaux régionaux de prévention des incendies par les assureurs habitation, automobile et entreprise continuent d’être utilisées pour sensibiliser le grand public. Ces outils éducatifs ont notamment été utilisés dans des écoles et dans des salons d’habitation.

Le Comité directeur de la prévention des incendies s’est réuni deux fois en 2007 et a été très actif. Tous les membres ont apporté une contribution exceptionnelle et fourni de bons outils obtenus de Source de prévention, de Saint‑Paul, à un coût abordable et en temps utile. 

En tout, 50 000 bulletins de prévention des incendies ont été distribués dans 328 écoles publiques et privées, autochtones et chrétiennes, dans l’ensemble du Nouveau‑Brunswick. Le Bulletin de sécurité‑incendie a remporté le prix MarCom en 2007. Ce programme de prix est un concours international de créativité qui rend hommage aux réalisations exceptionnelles. Cette année, le concours a attiré plus de 5 000 inscriptions des États‑Unis et d’autres pays. Le Bulletin Sécurité‑incendie, que nous avons soumis dans la catégorie éducation, a remporté la plus haute distinction, soit un prix de platine, qui a été décerné à Sécurité publique pour l’excellence de la qualité, de la créativité et de l’ingéniosité.

Les enfants qui lisaient le bulletin pouvaient gagner un des 27 prix remis dans les neuf associations régionales de pompiers. Les 27 prix ont été tirés en novembre au Bureau du prévôt des incendies. Le chef‑pompier d’un jour de 2007 était Clarence Kelly, un élève de 6 ans de l’École Carrefour Beausoleil de Miramichi.

Cette année, les sacs de livres et les poupées Sparky ont été commandités par l’ACPNB. La Fondation Canadian Tire pour les familles a donné des extincteurs d’incendie et des détecteurs de fumée et l’Association des inspecteurs de la prévention des incendies du Nouveau‑Brunswick a fourni des trousses de premiers soins et des lampes de poche. Je tiens à remercier tous les commanditaires pour leur généreuse contribution et leur engagement.

Les 17 brochures sur la prévention des incendies sont disponibles en quantité limitée; veuillez communiquer avec le prévôt des incendies de votre région pour commander votre matériel.

· Intervention auprès des jeunes pyromanes

Les équipes d’intervention auprès des jeunes pyromanes ont dispensé le programme à un certain nombre d’enfants du Nouveau‑Brunswick. Les services d’incendie de Minto, Sussex et Saint‑Jean, entre autres, ont participé très activement au Programme d’intervention auprès des jeunes pyromanes en 2007. 
· Formation sur les extincteurs d’incendie, permis et renouvellement en 2007
Formation : 234 participants ont reçu la formation.

Vente : 8 ont renouvelé leur permis.
Vente et entretien : 47 ont renouvelé leur permis.
Entretien : 121 ont renouvelé leur permis.


· Enquête sur les incendies


Au cours de l’année 2007, 168 incendies ont fait l’objet d’une enquête. De ce total, 37 (22 p. 100) étaient de nature indéterminée, 52 (31 p. 100) étaient de nature accidentelle, 14 (8 p. 100) ont été causés par un feu électrique, un feu de graisse, des appareils à combustion du bois, etc., et 65 (39 p. 100) étaient d’origine criminelle.

Si vous avez besoin de l’aide d’un prévôt régional des incendies pour effectuer une enquête sur un incendie, vous pouvez communiquer avec le Centre provincial de communications mobiles (CPCM) en tout temps. L’opérateur du CPCM enverra un message par téléavertisseur au prévôt régional des incendies de service, qui vous rappellera. CPCM : 506‑453‑7171 ou 1‑866‑942‑9628

· Formation de base en enquête sur les incendies et formation pour assistants locaux

En 2007, les prévôts régionaux des incendies ont commencé une nouvelle séance de formation intitulée Formation de base en enquête sur les incendies à l’intention des secouristes opérationnels. Ce programme a été élaboré par le prévôt régional des incendies Hubert Morin et a par la suite été examiné et recommandé par le Comité consultatif sur les normes de formation des services d’incendie du Nouveau‑Brunswick. Après cet examen, tous les membres du personnel du Bureau du prévôt des incendies ont élaboré le mode de prestation et le nouveau modèle a été graduellement mis en œuvre dans les régions. Les prévôts régionaux des incendies ont fourni la formation à 337 participants. En juin 2007, une séance de formation à l’intention des assistants locaux a été tenue à Fredericton, et 22 nouveaux assistants locaux ont reçu la formation. Depuis janvier, trois autres cours ont été donnés, et 40 nouveaux assistants locaux ont reçu la formation jusqu’ici en 2008.

· Médailles des services d’incendie pour 2007

Au cours de la période visée par le présent rapport, le Bureau du prévôt des incendies a distribué 334 médailles dans les services d’incendie du Nouveau‑Brunswick. En voici la répartition :

15 ans – 75
20 ans – 124

25 ans – 60

30 ans – 44

35 ans – 22
40 ans –    6

45 ans –   1

50 ans –   1

55 ans –   1

· Comité d’examen des normes relatives aux camions d’incendie
Ce comité a été très actif au cours de la période visée par le présent rapport. Ses membres se sont réunis à plusieurs reprises pour passer en revue les spécifications des camions et pour examiner les véhicules de secours avant qu’ils ne soient mis en marché par le fabricant. Au total, 16 véhicules de secours ont été achetés en 2007.  

· Formation des pompiers 

Un programme de formation des pompiers de base sera offert dans les deux langues officielles par le Collège communautaire du Nouveau‑Brunswick à Miramichi et dispensé par des instructeurs agréés dans les neuf régions desservies par l’Association des chefs pompiers du Nouveau‑Brunswick. Cette formation sera offerte gratuitement aux services d’incendie locaux.

Ce programme, qui a été lancé au printemps de 2008, pourra fournir une formation des pompiers de base à 300 pompiers volontaires; de plus, 240 pompiers volontaires auront la possibilité d’entreprendre une formation relative aux interventions en cas d’incidents impliquant des matières dangereuses.

Ce programme est le fruit d’une collaboration entre l’Association des chefs pompiers du Nouveau‑Brunswick, le ministère de la Sécurité publique, le ministère des Gouvernements locaux et le ministère de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail.  

· Processus d’examen des services d’incendie

En 2007, le Bureau du prévôt des incendies a administré 1,276 examens. Il continue d’offrir gratuitement aux services d’incendie un examen par un tiers indépendant.

	Pompier 1 Bloc 1:  249

Pompier 1 Bloc 2:  183

Pompier 1 Bloc 3:  186

Pompier 1 Bloc 4:  171

Pompier 1 Bloc 5:  220 (inclus Matières dangereuses – niveau de sensibilisation) 


	Matières dangereuses


(niveau d’opération) :
                     106

Opérations de pompage de base:          4

Technicien en matières dangereuses:  15

Désincarcération des victimes:  
          76

Chauffeur/opérateur:  
                       15

Pompier II Bloc 1:  

          51


Le Bureau du prévôt des incendies continue de passer en revue le processus d’examen, évaluant les possibilités d’amélioration de son efficacité dans la prestation de ce service. En avril 2008, le prévôt régional des incendies Dallas Boudreau a élaboré et mis en œuvre le concept selon lequel des surveillants sont utilisés pour donner les examens. Actuellement, on a recours à des surveillants dans les régions de Campbellton et du sud‑est de la province. Nous continuerons d’évaluer le besoin de surveillants dans l’ensemble du Nouveau‑Brunswick.

· Programme Hazmat/formation

Fredericton et Saint‑Jean demeurent les seules villes qui disposent d’une équipe d’intervention en cas de catastrophe importante en sous‑traitance dans la province. Les concepts d’intervention en cas d’incidents impliquant des matières dangereuses continuent d’être évalués pour assurer une intervention provinciale appropriée. En 2007, trois incidents pouvant impliquer des matières dangereuses ont été signalés :

· Janvier 2007 : camion de transport à Oromocto (pas d’intervention)
· Mai 2007 : CN Rail à Saint‑Léonard (intervention d’une équipe complète)
· Septembre 2007 : camion de transport à Sackville (pas d’intervention)
· Audiences d’appel

Le prévôt des incendies a tenu quatre audiences d’appel en 2007.

· Subventions à l’ACPNB 

Le ministère de la Sécurité publique et le Bureau du prévôt des incendies continuent d’appuyer l’atelier annuel des services d’incendie qui a lieu en septembre à Miramichi. Cette année, nous avons fourni 20 000 $ pour soutenir notre engagement envers la formation des pompiers volontaires et les activités suivantes organisées par l’ACPNB :

5 000 $ – atelier de septembre à Miramichi;

11 000 $ – exercices de formation en incendie réel (p. ex. : atelier de septembre à Miramichi);

3 500 $ – services d’interprétation simultanée pendant l’assemblée annuelle de l’ACPNB;

500 $ – achat de trophées pour les jeux provinciaux des pompiers.

· Soutien de l’Association des inspecteurs de la prévention des incendies du Nouveau‑Brunswick

Le Bureau du prévôt des incendies continue de soutenir l’Association des inspecteurs de la prévention des incendies du Nouveau‑Brunswick. L’adjoint du prévôt des incendies ainsi que des prévôts régionaux des incendies ont fait des présentations lors de l’assemblée annuelle. Nous continuons de travailler ensemble afin de fournir une analyse des tendances en matière d’incendie dans la province et d’organiser des campagnes provinciales solides de sécurité‑incendie. La Direction des communications et de la sensibilisation du public du ministère de la Sécurité publique a apporté une contribution de 2 000 $ pour financer la production de l’affiche de la campagne de 2007 de la Semaine de la prévention des incendies.

Je tiens à remercier les membres du personnel des services d’incendie du Nouveau‑Brunswick qui font de nos collectivités des lieux de résidence plus sécuritaires et les membres du personnel du Bureau du prévôt des incendies pour leur dévouement et leur soutien au cours de la dernière année.

Le prévôt des incendies,

Benoît Laroche
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